
Covid-19 - reprise d'activité LVLR le lundi 15/06 
règlement valable jusqu’à nouvel ordre 

 
 
Pas de reprise des entrainements, jeu libre uniquement : 
> 2 créneaux par semaine, lundi (19h>21h) et mercredi (20h>22h) 
 
Le gymnase ne peut accueillir que 14 personnes (responsable créneau inclu) sur 4 terrains : 
> seul le responsable créneau monte/démonte les terrains 
> 1 terrain dédié au match de Simple (terrain entier, 2 joueurs maxi) 
> 3 terrains avec possibilité d’avoir 2 ou 4 joueurs sur un même terrains (présence d’un couloir 
central au sol d’1m qui ne doit pas être franchi, double et mixte interdits) 
 
Les vestiaires ne seront pas accessibles. 
 
Responsable de créneau : 
> s’il n’y pas de responsable la veille du créneau à 19h, le créneau est annulé 
> il doit se manifester auprès du comité et rester sur place du début à la fin du créneau 
> il sera responsable personnellement de l’application des différentes mesures sanitaires 
> lui seul devra manipuler les poteaux et filets pour monter/démonter les terrains 
> interdiction de monter le terrain central 
 
Avant de réserver son créneau de jeu, chaque joueur doit prendre connaissance du protocole 
rédigé par la Fédération et l’appliquer à la lettre 
> en cas de dérive les créneaux seront suspendus 
 
Chaque joueur réserve son créneau sur le Doodle : 
> inscriptions à faire avant 19h la veille 
> la personne responsable du créneau l'indique au moment de son inscription, ex : “Adrien (R)" 
> si 14 personnes sont inscrites à 19h la veille, le créneau est complet 
> si moins de 8 personnes inscrites à 19h la veille, le créneau est annulé 
> les personnes inscrites et qui ne se présenteraient pas lors du créneau ne seront plus 
acceptées cette saison 
 
Chaque joueur qui arrive sur place doit : 
> respecter 2 mètres de distance avec les autres joueurs 
> avoir son gel hydroalcoolique 
> avoir ses propres volants identifiés (lettre, couleur) ; exceptionnellement sur cette période le 
club vendra 1 tube de volants à 10 euros par semaine et par joueur 
> signer l’attestation d’engagement (avec obligation d’utiliser son gel avant de d’utiliser le stylo) 
> se faire noter sur le cahier de présence 
 
/!\ Il sera interdit d’utiliser le carton de volants d’échauffement du club. 
 
Chaque joueur pourra être amené à remplacer le responsable du créneau à sa demande 
pour qu’il puisse jouer également, tout refus entraînera une exclusion du créneau. 
 


